
Département du Cantal République Française

COMMUNE DE PAULHENC

Nombre de membres
en exercice: 11

Présents : 8

Votants: 8

Séance du 04 août 2023
L'an deux mille vingt-trois et le quatre août l'assemblée régulièrement convoquée
le 31 juillet 2023, s'est réunie sous la présidence de M. David VITAL, maire.
Sont présents:  David VITAL, Daniel RODIER, Marie-Pierre BARTHELEMY,
Jean-Pierre ESTAMPE, Sophie TRINCAL, Philippe PIGNOL, Pierre-Henry
BARTHOLOME, Jean AYGUESPARSSES
Représentés:
Excuses:  Aline LAUDAT, Pierre-Alain CHASSANG, Jean-Pierre SALESSE
Absents:
Secrétaire de séance:  Sophie TRINCAL

Objet: Avis sur le projet de Plan Local d'Urbanisme Intercommunal - 2023_035

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l'Urbanisme, notamment les articles L101-1 et suivants, L103-2 et suivants,
L.151-1 et suivants et R151-1 et suivants ;

Vu la délibération n°2023-137 du conseil communautaire de Saint-Flour Communauté du 15 mai
2023, arrêtant le bilan de la concertation et le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal et
ses annexes ;

Vu le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal de Saint-Flour Communauté arrêté

Vu la notification du projet de PLUi arrêté par délibération n°2023-137 du 15 mai 2023 du conseil
communautaire, par la présidente de Saint-Flour Communauté,

Considérant que la commune est consultée conformément aux dispositions de l’article L153-15
du Code de l’Urbanisme. Selon les dispositions de l’article R153-5 du Code de l’Urbanisme, l’avis
de la commune doit être rendu dans un délai de trois mois à compter de l'arrêt du projet. En
l'absence de réponse à l'issue de ce délai, l'avis est réputé favorable.

1/ Rappel des modalités d’élaboration du projet de PLUi

Le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal a été prescrit le 17 décembre 2015 à
l’échelle du Pays de Saint-Flour Margeride, puis à la suite de la fusion des intercommunalités, à
l’ensemble des 53 communes de Saint-Flour Communauté, par délibération à l’unanimité du
conseil communautaire du 8 octobre 2018, précisant les objectifs poursuivis, les modalités de
collaboration avec les communes membres et les modalités de concertation du public.

Le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal a été élaboré en concertation avec les 53
communes membres et a fait l’objet d’une concertation publique, qui fait l’objet d’un bilan de la
concertation.

Le projet de PLUi arrêté par le conseil communautaire recouvre la totalité du territoire
intercommunal. Il repose notamment sur les orientations suivantes définies par le Projet
d’Aménagement et de Développement Durables :

 Favoriser le retour d’une croissance démographique, avec un objectif de 670 habitants
supplémentaires à l’horizon 2035 ;

 Maintenir une organisation spatiale équilibrée, en s’appuyant sur l’armature territoriale,
constituée du pôle urbain central, de 7 pôles relais et de 41 communes de l’espace rural ;



 Programmer une offre de logements pour tous, de 2000 logements neufs, avec un objectif
de modération de la consommation d’espace, définissant notamment une enveloppe
foncière de 115 hectares en extension urbaine pour l’habitat et le tissu urbain mixte, et
des objectifs de densité de 10 à 20 logements /hectare, selon la typologie des
communes ;

 Préserver le patrimoine et remettre 800 bâtis vacants sur le marché ;
 Consolider l’offre de services et les équipements structurants afin de répondre aux

besoins des habitants de l’ensemble du territoire ;

 Développer une économie locale créatrice de valeur ajoutée, valorisant notamment les
filières traditionnelles et les ressources naturelles, tout en veillant à préserver la qualité
des sites naturels et des paysages et la ressource en eau ;

 Proposer une offre foncière économique en extension des zones d’activités
intercommunales (50 hectares) et pour les secteurs économiques de proximité (20
hectares) ;

 Renforcer l’attractivité touristique appuyée sur la richesse naturelle, patrimoniale et
culturelle, et les sites identitaires et emblématiques du territoire, notamment les gorges de
la Truyère, la station thermale de Chaudes-Aigues, la ville de Saint-Flour, les grands
paysages emblématiques de la Planèze, des monts du Cantal, de l’Aubrac et de la
Margeride ;

 Promouvoir une agriculture créatrice de valeur ajoutée, en préservant le foncier agricole et
le renouvellement des exploitations ;

 Poursuivre la transition énergétique et écologique du territoire, dans le respect des enjeux
patrimoniaux, naturels et paysagers.

Les objectifs du Projet d’Aménagement et de Développement Durables sont traduits dans le
règlement graphique et écrit et les Orientations d'Aménagement et de Programmation, déclinés
pour chacun des cinq plans de secteurs définis pour l’élaboration du PLUi, afin de prendre en
compte la diversité et les spécificités du territoire communautaire, par l’adaptation au contexte
territorial diversifié (pôle urbain, pôles relais, espace rural) et aux occupations du sol et
géographiques différentes (identité architecturale, morphologie urbaine, dynamiques
paysagères…).

Les cinq plans de secteurs définis pour l’élaboration du PLUi et couvrant chacun l’intégralité du
territoire des communes, sont les suivants :

 Plan de secteur Centre : 12 communes de Alleuze, Coltines, Cussac, Les Ternes,
Neuvéglise-sur-Truyère, Paulhac, Rézentières, Talizat, Tanavelle, Ussel, Valuéjols et
Villedieu ;

 Plan de secteur Est : 14 communes de Anglards-de-Saint-Flour, Chaliers, Clavières,
Lastic, Lorcières, Mentières, Montchamp, Ruynes-en-Margeride, Soulages, Tiviers,
Vabres, Val-d'Arcomie, Védrines-Saint-Loup et Vieillespesse ;

 Plan de secteur Ouest : 10 communes de Brezons, Cézens, Gourdièges,
Lacapelle-Barrès, Malbo, Narnhac, Paulhenc, Pierrefort, Sainte-Marie et
Saint-Martin-Sous-Vigouroux ;

 Plan de secteur du pôle urbain : 5 communes de Andelat, Coren, Roffiac, Saint-Flour et
Saint-Georges

 Plan de secteur Sud : 12 communes de Anterrieux, Chaudes-Aigues, Deux-Verges,
Espinasse, Fridefond, Jabrun, La Trinitat, Lieutadès, Maurines, Saint-Martial,
Saint-Rémy-de-Chaudes-Aigues et Saint-Urcize

Les cinq plans de secteurs comportent chacun les orientations d'aménagement et de
programmation et le règlement graphique et écrit qui leur sont applicables. La commune fait
partie du plan de secteur ouest, qui comprend :



 Le règlement graphique

 Le règlement écrit

 Les orientations d’aménagement et de programmation sectorielles

 Les Orientations d’aménagement et de programmation thématiques

Le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal de Saint-Flour Communauté arrêté, est
transmis pour avis aux 53 communes membres, aux personnes publiques associées, autres
personnes et organismes à consulter, selon dispositions du Code de l’Urbanisme.

A l’issue de ces consultations, le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal sera soumis à
enquête publique, conformément aux dispositions du Code de l’Urbanisme et de
l’Environnement.

2/ Contenu du projet de PLUi
Le projet de PLUi comprend les pièces suivantes :

0. Pièces administratives
Délibérations

1. Rapport de présentation
1.1 Diagnostic Territorial
1.2 Diagnostic agricole et forestier
1.3 État initial de l'environnement
1.4 Justifications
1.5 Evaluation environnementale

2. Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD)

3. Règlement
3.1 Règlement graphique
3.1.1 Plan de secteur Centre
3.1.2 Plan de secteur Est
3.1.3 Plan de secteur Ouest
3.1.4 Plan de secteur Pôle urbain
3.1.5 Plan de secteur Sud

3.2 Règlement écrit
3.2.1 Plan de secteur Centre
3.2.2 Plan de secteur Est
3.2.3 Plan de secteur Ouest
3.2.4 Plan de secteur Pôle urbain
3.2.5 Plan de secteur Sud

4. Annexes
4.1 Servitudes d’utilité publique
4.2 Plans de prévention des risques naturels
4.3 Plans assainissement



4.4 Plans AEP
4.5 Etudes dérogatoires
4.6 Autres

5.Orientations d’aménagement et de programmation
5.1 OAP sectorielles
5.1.1 Plan de secteur Centre
5.1.2 Plan de secteur Est
5.1.3 Plan de secteur Ouest
5.1.4 Plan de secteur Pôle urbain
5.1.5 Plan de secteur Sud

5.2 OAP thématiques
5.2.1 Plan de secteur Centre
5.2.2 Plan de secteur Est
5.2.3 Plan de secteur Ouest
5.2.4 Plan de secteur Pôle urbain
5.2.5 Plan de secteur Sud

3/ Avis de la commune sur le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de Monsieur le maire et avoir délibéré, rend
l’avis suivant sur le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal de Saint-Flour
Communauté, arrêté le 15 mai 2023 par le conseil communautaire :

 AVIS FAVORABLE avec les réserves suivantes :
1/ la possibilité de modifier la zone constructible dans le périmètre du lotissement,
2/ la possibilité d’autoriser la construction d’habitations dans l’ensemble des hameaux et

lieux-dits de la commune, dès lors qu’ils sont desservis par les réseaux de voirie, d’adduction
d’eau et d’électricité, et dans la mesure où une évolution de la législation en matière d'urbanisme
le permettrait,

3/ la possibilité de créer un champ photovoltaïque ou agri-photovoltaïque sur un terrain
sectionnaire ou communal.

Objet: Désignation d'un référent déontologue pour les élus locaux - 2023_036

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 1111-1-1, ainsi que
les articles R. 1111-1-A et suivants dans leur rédaction à venir au 1er juin 2023,

Vu la loi n°2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la
déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale (article
218),

Vu le décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l’élu local et
notamment son article 1er dont les dispositions entrent en vigueur le 1er juin 2023,



Vu l’arrêté du 6 décembre 2023 pris en application du décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022
relatif au référent déontologue de l’élu local,

Considérant que tout élu local peut consulter un référent déontologue chargé de lui apporter tout
conseil utile au respect des principes déontologiques consacrés dans la charte de l’élu local,

Considérant que le référent déontologue ou le collège de référents déontologue doit être
désignés par délibération des organes délibérants avant le 1er juin 2023 ;

Considérant que les missions de référent déontologue sont exercées en toute indépendance et
impartialité par des personnes choisies en raison de leur expérience et de leurs compétences ;
que le référent déontologue ne peut être choisi parmi les personnes exerçant au sein de la
collectivité auprès desquelles elles sont désignées un mandant mandat d’élu local.

Considérant que plusieurs collectivités territoriales, groupements de collectivités territoriales ou
syndicats mixtes visés à l’article L. 5721-2 peuvent désigner un même référent déontologue pour
leurs élus par délibération concordantes ;

Considérant l’accord de la personne désignée ;

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

Article 1 – Désignation du référent déontologue

Mme Chloé MAISONNEUVE est nommée en qualité de référent déontologue des élus, jusqu’à
l’expiration du mandat 2020-2026. Au terme de cette durée, il peut être procédé, dans les mêmes
conditions, au renouvellement de ses missions.

A la demande du référent déontologue, il peut être mis fin à ses fonctions.

Article 2 – Modalités de saisine du référent

Le référent déontologue peut être saisi par tout élu local de la collectivité.

Le référent déontologue pourra être saisi directement par les élus, par voie écrite, de préférence
par mail précisant dans son objet « Saisine du référent déontologue - Nom de la Collectivité -
Confidentiel ».

Toute demande fera l’objet d’un accusé de réception par le référent déontologue qui mentionnera
la date de réception et rappellera le cadre réglementaire de la réponse.

Le référent étudiera les éléments transmis par l’élu, pourra demander des informations
complémentaires (par écrit ou à l’oral) et pourra recevoir l’élu afin de préparer son conseil.

Article 3 – Modalité de délivrance du conseil



Le référent déontologue doit exercer sa mission en toute indépendance et impartialité. A cet
égard, il ne peut recevoir d’injonctions extérieures.

Le référent communiquera l’avis à l’élu concerné dans un délai raisonnable et proportionné à la
complexité de la demande, par écrit ou à l’oral, en fonction du souhait de l’élu concerné.

Les avis et conseils donnés par le référent déontologue demeurent consultatifs.

Article 4 – Rémunération du Référent déontologue

Le référent déontologue sera rémunéré par une indemnité de vacation dont le montant est fixé
par dossier traité, conformément à l’arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret n°
2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l’élu local.

Cette indemnité sera versée par la commune selon les modalités à déterminer ultérieurement.

Des frais éventuels de transport et d’hébergement peuvent être pris en charge en cas de besoin
dans les conditions applicables aux personnels de la fonction publique territoriale.

Objet: Vote de crédits supplémentaires - paulhenc - 2023_037

Le Maire expose au Conseil Municipal que les crédits ouverts aux articles ci-après du budget de
l'exercice 2023, ayant été insuffisants, il est nécessaire de voter les crédits supplémentaires et/ou
de procéder aux réajustements des comptes et d'approuver les décisions modificatives suivantes
:

 FONCTIONNEMENT : DEPENSES RECETTES
023 (042)  Virement à la section d'investissement 3100.00

6288  Autres services extérieurs 3000.00
6413  Personnel non titulaire -3000.00

74121  Dotation de solidarité rurale 3100.00
TOTAL : 3100.00 3100.00

 INVESTISSEMENT : DEPENSES RECETTES
2158 - 10  Autres installat°, matériel et outillage 3100.00
021 (040)  Virement de la section de fonctionnement 3100.00

TOTAL : 3100.00 3100.00
TOTAL : 6200.00 6200.00

Le Maire invite le Conseil Municipal à voter ces crédits.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, vote en dépenses les suppléments de crédits
compensés par les plus-values de recettes indiquées ci-dessus.



Objet: Mise en conformité des réseaux d'assainissement du Bourg de PAULHENC - 2023_038

Monsieur le maire rappelle la délibération prise le 24 mars 2023 décidant la mise en conformité
des réseaux d'assainissement et de réhabilitation du réseau AEP du Bourg de PAULHENC.

Monsieur le maire poursuit en expliquant que les travaux portant sur les réseaux
d'assainissement preuvent être subventionnés par l'Agence de l'Eau Adour Garonne.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal:

- décide de solliciter auprès de l'Agence de l'Eau Adour-Garonne une subvention la plus
importante possible en soutien à cette opération (travaux, maîtrise d'oeuvre, frais divers,
imprévus),

- autorise Monsieur le maire à signer tout document relatif à cette affaire.


